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(vi) apporter un soutien aux projets fiables et
économiquement viables intéressant plusieurs pays membres
bénéficiaires ;

(vii) promouvoir dans le cadre de l'ensemble de ses
activités un développement sain et durable du point de vue de
l'environnement ; et

(viii) entreprendre toutes autres activités et
fournir tous autres services destinés à lui permettre de
s'acquitter de ces fonctions.

2. Dans l'exercice des fonctions mentionnées au paragraphe
1 du présent article, la Banque travaille en étroite coopération
avec tous, ses membres et, de la façon qui lui paraitra appropriée
dans le respect des dispositions du présent Accord, avec le Fonds
monétaire international, la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement, la Société financière
internationale, l'Agence multilatérale de garantie des
investissements et l'Organisation de coopération et de
développement économiques ; elle coopére avec l'Organisation des
nations-unies, ses Institutions spécialisées et tout autre
organisme connexe, ainsi qu'avec toute entité, publique ou privée,
qui serait concernée par le développement économique et
l'investissement dans les pays d'Europe centrale et orientale.

Article 3

EMBRES

1. La qualité de membre peut être accordée

(1) 1) aux pays européens et 2) aux pays non-
européens qui sont membres du Fonds Monétaire International ; et

(ii) à la Communauté économique européenne et & la
Banque européenne d'investissement.

2. Les pays à qui la qualité de membre peut être accordée
conformément au paragraphe 1 du présent article, mais qui ne le
deviennent pas conformément à l'article 61 du présent Accord,
peuvent être admis comme membres, selon des conditions et
modalités que la Banque peut déterminer, par décision expresse des
deux tiers au moins du nombre des gouverneurs, représentant au
moins les trois quarts du nombre total des voix attribuées aux
membres.


